
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COLLOQUE : Le Brexit ou la 
tragicomédie britannique ? 
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Le 12 novembre 2019, les étudiants de L3 et M1 

à Lyon 3 de l’Association du double diplôme ont 

proposé un colloque destiné à un thème 

récurrent de l’actualité : le Brexit. Cette 

conférence a été organisée par les étudiants en 

partenariat avec l’Institut de droit comparé 

Edouard Lambert de Lyon 3. Les intervenants 

invités à s’exprimer sur ce sujet ont pris le 

contrôle de l’Auditorium Malraux de la 

Manufacture des Tabacs pendant une après-

midi riche en réflexion. Un article pour vous 

présenter le travail des étudiants quant à 

l’organisation de la Conférence, les 

intervenants et bien sûr le contenu des 

interventions !   

 

L’organisation de la conférence 

L’association du double diplôme vous raconte…  
 

Pourquoi organiser une conférence ?  
Nous avions à cœur d’organiser pour la première fois 

un événement d’une telle envergure, qui réunirait des 

passionnés du Brexit. En outre, organiser cette 

conférence nous a également permis de faire 

rayonner notre double-diplôme dans les locaux de 

l’Université Jean Moulin Lyon 3. 

 
Pourquoi ce thème-là ?   
Nous avions décidé d’organiser une conférence sur 

le thème du Brexit car on retrouve cette burning issue 

dans la une des journaux depuis plus de deux ans. 

Les enjeux sont inédits pour l’Union Européenne et 

l’issue de ce divorce reste encore incertaine. Nous 

avons voulu apporter un éclairage aux étudiants de 

l’Université, qui ont pu mieux comprendre les 

nombreux rebondissements de ce feuilleton 

britannique. De plus, il était intéressant de proposer 

une conférence qui traiterait des enjeux juridiques 

du Brexit, étant donné que nous sommes des 

étudiants en droit.  

 

Concrètement, comment s’est organisée la 
conférence ? 
J’ai contacté un mois avant le début du colloque 

nos 4 experts sur le Brexit, qui ont tout de suite 

exprimé leur enthousiasme pour y participer. 

L’Institut de droit comparé a également été 

d’une grande aide dans la logistique, ainsi que 

dans la supervision de l’organisation du 

colloque. Concernant la communication, elle est 

primordiale pour s’assurer que les étudiants 

prennent connaissance de l’événement, et 

surtout viennent écouter ce que nos 

intervenants avaient à dire sur le sujet. Résultat: 

événement Facebook, stories Instagram, de 

nombreux e-mails et le tour est joué ! 

 

Par Marwan Ahmed, Président de la branche lyonnaise 

de l’Association du double diplôme  

Rappel : le référendum sur l’appartenance du 

Royaume-Uni à l’Union Européenne à eu lieu le 

23 juin 2016, et à la question ‘Should the United 

Kingdom remain a member of the European 

Union or leave the European Union?’, c’est le 

non qui l’a emporté à 51,89%.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les interventions : Brexit et 
conséquences juridiques 

 

 

 

Les intervenants : qui sont-ils ? 
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Aurélien Antoine est professeur à la faculté de 

droit de l’Université Jean-Monnet de Saint 

Etienne, vice-doyen chargé des relations 

internationales à la faculté de droit. C’est un 

spécialiste du droit public britannique, et depuis 

2017, Aurélien Antoine dirige l’Observatoire du 

Brexit, qui est un site internet où il examine depuis 

le départ le processus de sortie de l’Union 

Européenne du Royaume-Uni.  

 
Chloe Wallace est Associate Professor in law à 

l’Université de Leeds en Angleterre. Chloe Wallace 

est spécialisée en droit public, tant en droit 

constitutionnel qu’administratif et également en  

edu 

Par Arthur Lambert, Vice-Président de la branche 

lyonnaise de l’Association du double diplôme  

legal education, c’est-à-dire la manière dont le droit est enseigné.  

 
Simon Wesley est Avocat Honoraire, of counsel au sein de LexCase depuis 2013. Il est également ancien 

solicitor, ayant travaillé chez Denton Hall & Burgin et le célèbre cabinet Clifford Chance. C’est un 

spécialiste du droit international et du droit anglais des affaires. Simon Wesley est maître de conférence 

associé à l’Université Jean Moulin Lyon 3 où il enseigne en particulier le droit anglais des affaires. 

Marylou Françoise est doctorante au sein de l’équipe de droit international, européen et comparé. Elle 

est également attachée temporaire d'enseignement et de recherche à l’Université Jean Moulin Lyon 3. 

Marylou Françoise a travaillé à de nombreuses reprises sur des sujets relatifs au Brexit, publiant 

notamment en mars dernier un article dans l’AJ Contrat sur le droit international privé post Brexit.  

Par Bérénice Marcotte, Vice-Présidente nationale de 

l’Association du double diplôme  

Aurélien Antoine entame sa démonstration sur la construction 
communautaire, et notamment le rôle de l’Allemagne et de la 
France dans cette construction. Le Royaume-Uni ? Lui n’a pas 
beaucoup participé à celle-ci, et d’ailleurs son adhésion à 
l’Europe n’a pas été une adhésion de cœur. Pour Aurélien 
Antoine, la relation entre le R-U est l’U-E est complexe, et le 
Brexit n’est au final qu’un « épisode de plus dans une relation 
historique tumultueuse ».   
De plus, le Brexit n’est pas une comédie. Si c’est parfois le terme 
employé par les médias à cause des débats animés de la House 
of Commons (et des « orders » de son speaker John Bercow), 
hhhh 

Aurélien Antoine : Le Brexit : ni une comédie, ni une 

tragédie. 
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il s’agit tout simplement du système constitutionnel anglais, que l’on semble redécouvrir à mesure des 

négociations sur le Brexit.  

 

Une tragédie ? Pour les britanniques oui, car le Brexit n’en finit pas, mais le blocage était en réalité 

prévisible, selon Aurélien Antoine. Pour nous démontrer cela, il prend l’exemple du fameux ‘Backstop’, 

la question de la frontière au Nord de l’Irlande, enjeu capital des négociations. Il rappelle que cette 

problématique n’a jamais été envisagée au moment du référendum, et que les Nord-Irlandais qui 

avaient vu ce problème n’étaient pas écoutés à l’époque. L’UE a sa part de faute aussi, dans le sens 

où sa voix pendant la campagne du référendum de 2016 n’a pratiquement pas été exprimée. Notre 

intervenant relate donc un échec de la classe politique britannique, comme européenne. Aujourd’hui, 

la tragédie se traduit par le risque d’un no-deal qui guette les britanniques. 

 

Mais le Brexit, c’est aussi une crise constitutionnelle. Cependant, comme le rappelle Aurélien 

Antoine, tous les changements majeurs qui ont eu lieu dans le système britannique ont pour origine 

une crise : « sans crise, pas de perfectionnement constitutionnel ». Le Royaume-Uni en a connu 

d’autres, parfois même plus violentes.  

  

Enfin, Aurélien Antoine aborde la question du Brexit du point de vue du Parlement britannique et 

s’est penché sur la difficulté à déclencher des élections anticipées en cas de crise, qui sont justement 

un moyen de débloquer cette dernière. Pour lui, le Fixed Term Parliament Act permet de mettre en 

œuvre ce genre d’élections seulement quand il existe déjà un consensus entre les députés, donc 

quand il n’y a pas de crise. Si le premier ministre avait pu dissoudre le parlement avant, cela aurait 

apporté de la clarté dans les négociations plus tôt. Même si, en réalité, il s’agit plus de dénoncer la 

médiocrité de la classe politique que de remettre en cause les règles juridiques du Royaume-Uni. 

Chloe Wallace : Brexit and the UK constitutional crisis 

Chloe Wallace, prenant la parole en deuxième position, 

commence son intervention en rappelant avec fierté qu’elle est 

une graduate d’Essex. Elle nous précise aussi qu’en tant que 

professeur britannique, elle ne peut pas intervenir sans un 

Powerpoint, ce qui a fait sourire les étudiants du DD, tout à fait 

capables de confirmer cela. 

On vous résume son intervention, en anglais ! 

 

For Chloe Wallace, Brexit is not necessarily a constitutional crisis, 

if not more a catalyst for future change. In her opinion, Brexit is 

highlighting democratic weaknesses of constitutional 

arrangements, but she reminds us that a crisis would be a 

situation where the Constitution would not be able to cope with 

problems anymore, which is not the case here. Brexit simply 

made the Constitution more visible and public and showed its 

edges. To illustrate this, Chloe Wallace shows us a photo of the 

movie The Truman Show, where the main character hits the edge 

of the fake world he is living in.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Then, Chloe Wallace focuses on the Supreme Court’s decisions and its role in the process of Brexit, 

when the edge is hit and that the court has to step in. She takes the example of the Miller case in 

2017, where the Supreme Court ruled that the government could not trigger article 50 of the Treaty on 

European Union without Parliament’s authorization, a decision supported by reference to general 

principles but in ignorance of narrow precedence. She also mentions the Miller/Cherry case regarding 

the decision of Boris Johnson to suspend Parliament earlier this year : this decision has come with a 

general sense that the outcome was right, but the judiciary had to show creativity to get to it.  

 

Chloe Wallace concludes that when the edge is hit and the court has to step in, we must not question 

its legitimacy, Brexit being a catalyst for future change. 

Simon Wesley : Brexit and public international law 
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Simon Wesley, prenant la parole en troisième et 

commence son intervention avec humour en 

nous disant qu’il était heureux de pouvoir parler 

du Brexit car back home, plus personne ne veut 

entendre parler de ce sujet. On vous résume tout 

ça, en anglais aussi ! 

 

Simon Wesley first makes some general 

comments on the Brexit tragicomedy. Brexit 

is a bit of a tragedy and a bit of a comedy, but 

like Chloe Wallace said, Brexit is not the worst 

tragedy of the UK. Simon Wesley mentions for  

example the serious economic difficulties the UK faced in the 1970s. He recalls that the UK Supreme Court 

was led to remind people of the common law constitutional traditions, but that Brexit also implicates 

important legal issues in terms of business and contracts. 

 

Then, Brexit is to be studied also in regards to public international law. Simon Wesley recalls that a key 

element of Brexit negotiations is the maintenance of peace in Northern Ireland, an issue previously 

mentioned by Aurélien Antoine. In order to have safe negotiations and avoid risks such as tensions in 

Northern Ireland for example, we need to take into consideration the legal framework in terms of relations 

between states. Simon Wesley reminds us that the Brexit negotiations have taken place in separate parts 

: the withdrawal agreement to unscramble the relation, the Northern Ireland protocol, and the future trade 

deal that will exist between the EU and the UK. As Simon Wesley states, those negotiations will take place 

within constraints of international law and especially two principles : good faith and estoppel. He recalls 

that good faith is highly significant as it is mentioned in the article 5 of the withdrawal agreement. It means 

that parties have an obligation of result, to ‘get somewhere’, that they must take each other interests into 

consideration, so that the negotiations can move forward. On the other side, estoppel means that a 

position expressed in an ongoing relationship cannot be changed once considered by the other party.  

 

To conclude, after recalling that public international law is also a problematic to consider when mentioning 

the legal consequences of Brexit, Simon Wesley still states that it is certain that once the UK is going to 

left the EU : it will face a legal blackhole, especially in fields where the European legislation had an 

important role. 
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Marylou Françoise : Le Brexit et ses conséquences en droit international privé 

Marylou Françoise, prenant la parole en dernière, 

indique qu’elle nous présentera en premier lieu les 

enjeux du Brexit, puis les alternatives à mettre en 

œuvre. Selon le droit international privé, dès lors 

qu’un litige présente un élément d’extranéité, il 

existe des règles européennes bien définies pour 

savoir quelle juridiction sera compétente, et quelles 

seront les dispositions applicables à ce litige. Dans 

ce domaine, même si le Royaume Uni était sur la 

retenue au départ, sa participation est indéniable. 

Par une loi de 1972, le R-U a intégré ces règles 

vvvv dans son droit interne, mais cet espace de circulation est désormais menacé par le Brexit, qui implique le 

retrait du Royaume-Uni de tous les textes européens. 

 

Alors, quelles sont les conséquences du Brexit en droit international privé ? Tout d’abord, il existe des 

conséquences en terme de conflit de loi. Comme le rappelle Marylou Françoise, le Royaume-Uni est 

voué à sortir des règlements de Rome I et Rome II, qui portent sur les obligations contractuelles et non-

contractuelles. Ainsi, le juge ne pourra plus faire appel à toutes les règles prévues par ces règlements. 

Cela entraine une perte de prévisibilité pour les parties déjà en relation avant le Brexit, mais aussi une 

perte de garantie en ce que le régime de protection des parties faibles ne sera plus applicable.  

 

Marylou Françoise nous rappelle également que le Brexit a des conséquences en terme de conflits de 

juridiction, qui sont régis par les règlements Bruxelles I bis et Bruxelles II bis, dont le Royaume-Uni 

est aussi voué à s’en retirer. En l’absence de solution, il existe bel et bien une perte de prévisibilité : sont 

à prévoir un alourdissement de la reconnaissance des jugements britanniques en Europe, et des 

jugements des Etats membres au R-U, ou encore un difficile traitement des conflits de procédure, ce qui 

risque d’augmenter l’incompatibilité entre deux décisions.  

 

Cependant, Marylou Françoise ne termine pas là son intervention, et décide de nous présenter les 

alternatives pour garantir un niveau de coopération suffisant. Une première solution est d’abord la 

transposition des règles européennes à l’intérieur du droit interne, afin d’assurer la continuité de ces 

dernières.  Cependant, il y a des limites, notamment celle du retrait de l’autorité de la Cour de justice de 

l’Union Européenne, qui implique que l’interprétation nécessaire qu’elle donne aux règles européennes 

ne trouvera pas application au R-U. A long terme, le fossé se creusera entre ces règles européennes 

cristallisées et leur évolution au sein de l’UE.  

Une seconde alternative à engager est celle de la coopération à l’échelle internationale, par le biais des 

conventions de la Haye, cinq étant déjà ratifiées par le R-U. La ratification britannique de deux autres 

conventions, notamment celle de 2019 relative à la reconnaissance des jugements permettraient de 

conserver une coopération entre les Etats. Toutefois, Marylou Françoise rappelle que cela ne peut donner 

lieu qu’à une harmonisation moins poussée que dans l’U-E.  

Finalement, Marylou Françoise conclut que la solution idéale serait un instrument bilatéral entre le R-U 

et l’UE pour une coopération judiciaire. L’intégration du R-U à la Convention Lugano de 2007 concernant 

la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale 

serait une procédure lourde, et nécessiterait l’accord de tous les autres Etats. Le mieux serait donc un  

instrument juridique à part entière afin de prévoir au mieux les règles de droit international privé. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot de la fin : remerciements  

Cependant, dans l’attente d’un accord de ce type, il est nécessaire de mettre en place les règles 

européennes au niveau interne, par le biais des conventions de la Haye, ou de la transposition. Marylou 

Françoise rappelle toutefois qu’en l’attente du résultat des élections anticipées du 12 décembre, il 

n’est pas possible de prédire si le R-U quittera l’Europe avec un accord, auquel cas une période de 

transition sera mise en œuvre, ou si le R-U quittera l’Europe sans accord au 1er février 2020 avec un arrêt 

brutal d’application de tous textes. Cela serait une solution dramatique en ce qu’elle impliquerait un vide 

juridique au niveau des règles de coopération judiciaire. 
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Après ces interventions, un temps pour les questions a permis à l’audience de partager ses 

interrogations restées en suspens. Les étudiants du double diplôme étaient ensuite invités à un cocktail 

afin de discuter plus personnellement avec les intervenants et se retrouver après l’événement.  

 

Pour conclure cet article, l’Association du double diplôme souhaite remercier tout particulièrement 

les intervenants qui ont répondu présents à notre invitation avec enthousiasme, et qui ont su nous 

éclairer sur les conséquences juridiques du Brexit, tant en droit public, que privé. De plus, nous 

souhaitions aussi remercier l’Institut de droit comparé de nous avoir aidé dans l’organisation de ce 

colloque, et plus spécialement Madame Francoz Terminal et Madame Charlotte Maurin.  

 

Nous espérons que ce genre d’événements et initiatives inspireront les futures promotions et étudiants 

de l’Association du double diplôme, et remercions aussi toutes les personnes présentes qui ont assisté 

au colloque !  

 
A très vite pour un nouvel article du Courrier d’Outre-Manche !  

 

 


